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POINT 4 d) DE LI ORDRE DU JOUR 

• EXAMEN DE LA SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TlJ'TELLE DE 1A NOUVELLE-GUINEE 
Rl\PPOR':r ANNUEL DE L'AUTORITE ADMINISTRANTE POUR IA PERIODE DU 1er JUILLET 1959 
AU 30 JUIN 1960 (T/1561, 1567; T/L.1010; T/PEr ~8/L. 6) (suite) • 

Sur l ' invi~:~~-~-?..!!_ du Prési~ent z..._~•- D\:é!;_~ey -~lcCartpy, Représentant s-pécia.l de 

l ' Auto.E,_~~~ a~Jn:~strante POUF_le Territoire ·-~ous tut~lle d~ la Nouvelle-Guinée~ 

administration E.ustraliem1e.2J.~d place à la table du Conseil. 

fyogrès poli~ique_ ( s~ite) 

M. THOM (Royaume-Uni) (interprétation de l ' anglais) : .Je n'ai ciue 

cinq questions à poser mais auparavant je tiens à .exprimer la satisfaction de ma 

délégation de voir .. le Représentant spécial et le représentant du Territoire siéger 

ici. 
~:a délégation a été heureuse de constater, d ' après les renseignements fournis 

par le Représentant spécial, que la politique suivie - qui s ' est d ' abord traduite 

p~r la tenue de la Conférence sur l'administration locale à Madang, a permis la 

· réunion d 1 une nouvelle conférence à Vunadadir· en novembre dernier. Ces conseils 

ont une origine récente - je crois qu 1 ils ne datent que de 1950 - et il n'est pas 

douteux que de telles réunions joueront un grand rôle dans les plans de l'Adminis

tration pour éveiller la conscience politique de la population. 

Mais il me semble que la valeur de ces conférences est beaucoup plus grande. 

Le fait que la population vient d 1 émerger d'un obscurantisme total et ce genre de 

réunion semblent être l'un des meilleurs moyens de créer le sens de la communauté 

et du nationalisme. Cependant, quelle que soit l'organisation de ces conférences, 

le nombre de représentants de chacun des conseils administratifs locaux ne peut 

être que ré.~uit. Il semble qu' iJ. serait peut- être bon ,pour 1 1 Aùministration d I orga

niser à l'avenir des réunions périodiques entre les conseils, ou groupes de conseils, 

au niveau régional ou m@me à un niveau inférieur. 

Nous avons remarqué qu 1au cours des deux dernières· années les cinq ·Conseils 

de Tolai et de la péninsule de la Gazelle se sont réunis trimestriellement, afin de · 

trancher des questions d ' intérêt commun. Ce n ' est pas là une fédération, mais c'est 

une méthode de travail qui permet aux membres des conseils de travailler ensemble et 

de connaître l .eurs opinions générales. Le Représentant spécial peut- il con:menter 

cet aspect de la question? 
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M. i,1cCARTHY (Représentânt ·spécial) · (interprétation ,de l 1_anglais) . 

Je remerèie ·1e représentant:-du Royaume-Uni de ses :paroles de bienvenue;. adressées • . ·· 

à mon. collègue et à moi.;.;in&me. 

Le·s Conséils administfàtifs locaux, spontanément, .par ·1 1 intérêt dê la 

population · èlle-1d~û1e, · des · membres des c·onseils et 'l ! enccurageraent de ·l'Administration; 

se réunissent sur ce que j I ap:p'ellèrai . u.--ie base sous--régionale. Je n'en veux -pour . . • 

preuve·· qÙe <ie.ns p°lüs'ieurs régions iès conseils administratifs locaux ont mis en 

ccmmun presque toutes leurs fonctions . J'ai récemment parlé,. à propos du. chiffre 

total des éonseils·· àdministratifs locaux,- clu fait qu'il fallait ajuster ces chif=Çres· 

puisque ·certà.ins • conseils_ s'étaient fond.us. · .·.Il y ·a è.onc une. collab_oration çonstante 

au niveau sous~régioüàl_parmi ces .conseils ·adn1inistratifs locaux -et l'Administration 

encou::.·age cetteténdance, en ·-tenant compte -du .. fait .qu1.elle ne souhaite pas déve-

lopper une a.ttituè.e par trop paternaliste, car -une partie-de sa t~che . à l' égarà des . • , • 

conseils administràtifs locaux est de les . irici ter· de -plus en plus à prendre. 

eu;~-mêmes 1 1 initü.tive en ce qui concerne les questions qui les intéressent. 

• Dans le contexte plus large des groupements régionaux, l'Administration 

s'intéresse de très près, depuis un certain temps déjà, aux formes les plus favo

rables de grou;pements régionaux et sous-régionaux qui pourraient se dégager, compte 

tenu surtout de l'expérience ·acquise au cours des conférences qui se tiennent depuis 

deux ans. Le Conseil sait que ces conférences auront lieu désormais tous les ans. 

M. THOM (Royaume-Uni} (interprétation de l 1 anglais) : D'après le tableau 

de la pa~e 29 du rapport annuel, je remar~ue qu'en 1954 il y avait au total 6 conseils 

de village. Nous cro:>·ons comprendre que c'était là. des organes temporaires, qui ont 

été rempla~és par la suite· par des groupes plus larges, ou conseils de district, 

groupant plusieurs villages. D'après notre expérience àans d 1autres Territoires 

sous tutelle - qui ne s 1applique peut-être pas à la situation spéciale de la 

Nouvelle-Guinée - il est bon parfois de procéder à des consultations officieuses au 

niveau du village. 

En réalité ma question est double : premièrement, est-ce g_ue ces conseils de . .. 

village e~~istent encore dans lès régions où ont été créé des conseils de district et, 

. deuxièmement, l'Aèministration pense-t-elle qu'à l'avenir les conseils de village 

pourront continuer à donner des conseils dans les_ régions où existent des conseils de 

district? 
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M. McCARTHY (Représent ant spocial ) ( int erprëtetion de l 'anglai s) : Il est 

v-.cai 4ue le sys~ème _des conseils administratifs locaux s ' est développé . Le système 
. . 

a cOlllI;lencé au niveau du village, puis, t rès rapidement, prenant de l ' élan à mesure 

que croissait l'intérêt de la population, il s '~st établi un système de conseils . . •' 

englobant de nombreux villages; j ' imagine donc que la population moyenne englobée 

par le Conseil aà.~inietratif local serait de 5 à 10 .000 personnes . Or , que je 

· sache, 11 n'y. a pas de villas e, en tant qu tentité distincte, qui ait une population 

dont le ncmbre. soit même proche de. celui- l à • . 
-

.Quant à la deuxième pa1:_tie de la question, dans le cadre de ces groupements 

de village , il y a leo intérSts. villageois individ~els • . Bien en+-endu, l'Admi

nistration essaie de r ester en conta.et non . seulement avec l es GrO\tpements de) 

ville.ges mais avec chaque village isolément, enco~e que rien à ma connaissance 

~'ait été pr~vu au niveau du village propr emen~ dit; de ~eçon officieuse, néanmoins , 

l 'évolution des conseil~ sera affectée par les intérêts et l es voeux du village. 
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!1.:_TIJ:oM (Royaume-Uni) (interprétation de •1 r anglais) : Ma. délégation a 

été ·ravcr:tà.blement impressionnée par les mesures pl~ises pa.r 1 1 Autorité administrante 

pour accroitl·e • 1e nombré de·s non fonctionnaires au Conseil législatif. Nous 

voudrions savoii~ quel sera le r61e joué par _ces membres dans ia représentation 

de là population autochtone et de quelle façon ils transmettront à la population · . 

les mesures pri2es par l'Adt~inistration. 

Apr.; s avoir· pris êonn~issance • de 1 1 ordre è.u jour de la Conf~rence de Vunadadir, 

il nous ·a semblé qu 1 au cours de c<:ltte Conférence lés questions . exarninées. portaient 

sur presque · toü.s ' les àapects· de la vie de la corr.munauté et que la plupart dès 

problèüi.es · ortt été . exü:'.l:i.nés . d.e faqon · approfondie.·. , 

Le rèprés~ntant f:p1ci~l per~se--t-iJ; que les nouveaux me.11bres du Conseil 

lé~isiatif pourraient tirer un avantage quelconque de leur participation, à 

l'avenir: aux séances du Conseil? .Pourrait-il me dire aussi -s 1il y a obligation 

pour ce·s me ni.bres d 1infornier ·la popula.tion ·de ce qui s ·1est produ~t au cours des 

débàts ~u ·conseil? 

M. McCARTIIY (Représentant spécial) (interprétation-de l'anglais) : · 

L'A<hùnist~ation· estime que là participation de ces· meinbres aux conférences, les 

contacts · sui,ris entre · les met;ibrei,f élus· du •Conseil · 1égislatif et la.population 

sont d I une i mportance considérable. . L1 Autorité . a:dministrante encourage ces , 

contacts. • L'Administration a établi ·un barèii1e généreux pour les traitements et 

les allocations à cet e·rret·. • Ce barè,ue·, cà.iculé sur une base journaliàe, élimine 

toute discrimination entre les difi'érents membres· du·conseil. Il y a des crédits· 

consacrés à l 1assistance aux réunions· - · jetons de présence-, a.es crédits corres

pondant aux f'.rais de voyage affn· de· permettre aux reprêsentants de i;arder 

constaminent le contact avec ·1a ·-population. Aucune disposition expresse ne les . 

oblige à le faire, mais ces contacts sont vivement encouràgés. 

u. THor,r' (Royaume-Uni) (int.erprétation de 1 1 anglais) Nous remarquons, 

à ·1 1Ànnexe :Ù du rapport annuel; qu'une somme de quelque 100.000 livres est perçue 

par les Conseils ·administratifs locaux à · titre d 1 impôt et que · cette somme est 
; , : • 

depensee sur place pour les besoins locaux. 
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M. ~hom (Royaume-Uni) 

Le Représ,entant spécial pour1·ai t -il me dire si un système de projets subven-_ 

tionnés existe -au niveau du Conseil administratif local et, s'il en est ainsi, 

pourrai t-il nous dire quel r;enre de travaux sont entrepris sur la base de ces 

subventions? 

~~r.E~TH~ (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : Il 

,existe un système de subvention au ni veau. du Conseil; 1 1exemple le plus récent 

a trait au domaine de la santé. J ' y ai déjà fait allusion réce1:;;nent. Il s ' agit 

• notamment de l'assainissement du milieu, de l I adduction d I eau et d I autres questions 

·de ce genre . Il y a un barème de s~bventions établi compte tenu de l'espoir q_ue 

nourrit l 1Administration d ' amener les Conseils à développer 1 1élan initial, sans 

enlever à ces.Conseils l'initiative qui leur revient. 

L'Adinini9tration est consciente du fait qu1une assistance gouverne~entale 

• excessive sape le moral de 1.a population. Je pense, à cet égard, non seulement à 

la population de la Nouvelle-Guinée, mais également à la population de 1 1Australie 

et d 1a.utres ·Territoires . 

En .Australie, il existe de nombreux projets communautaires dont l'initiative 

est confiée à -la population elle-même. Ce même système s'applique en principe aux 

. conseils ad!ninistratifs autocht~mes au Papua et en Nouvelle-Guinée . 

Outre le s;ystè:ne de subventions, il existe divers moyens par lesquels les 

groupes d'autochtqnes, au Conseil ou ai~leurs, ou _les a~tochtones considérés 

i solément peuvent être . aidés par l 'Administration. . Le . classet:1ent le plus général 

à cet· éiard porte sur les prêts à divers titres. Ces prêts sont accordés à la 

population pour l'encourager à développer .1 1entreprise et pour l 1 aider, ~râce à 

l ' octroi de capitaux -:: modestes dans les cas individuels - mais qui néanmoins 

suffisaient pour entr~prendre un projet. Peut-être l a rubrique la plus importante 

est- elle le projet de prêts à long terme pour développer les entreprises patronnées 

par les conseils autochtones. Je crois que 1 1élé:nent le plus spectaculaire est 

le projet pour le cacao dans la région de Tolaï. Je crois qu 1environ 200. 000 livres 

ont été accordées à des groupes de conseils administratifs locaux afin qu ' ils 

puissent établir leurs propres usines de fermentation qui leur permettront de 

préparer le cacao pour la vente dans la région très riche de Rabaul . Les 
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M. McCarth:y {Représentant spécia,j 

autochtones, grê.ce à ces prêts garantis, ont établi de grandes entreprises indus

trielles q_ui favorisent le processus de création de l 1entreprise économique tout. 

en proè.uisant cles revenus ou, tout au moine, en établissant la base-de revenus 

consic1êrables pour l'avenir . · 

A un niveau plus modeste , il existe.divers projets au titre desquels un 

particulier ou t'n groupe peut obtenir du matériel. • A titre d'exemple, je 

mentionnerai les camions. Un Conseil -peut a.voir besoin d'un camion pour effect1,ler 

son travail. Un partic'.>.lier peut, également. avoir besoin d'un camion pour travaill.er 

dans une entreprise- économique ~.1elconque.· Les prêts sont très couvent consentis 

dans des condi tians extrêmer:1ent souples afin de perr:iettre à un individu de 

cor,1mencer une· entreprise économique/ .. 

r.t. TRO.M (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : Ma dernière 

question a déjà requ une réponse puisqu'elle avait trait au sujet dont vient, 

de parler le Représentant spécial. Je n'ai donc plus de questions à poser pour_ 

le moment et · je voudrais remercier M. McCarthy des réponses qu I il a bien voulu . 

nous donner . 

Le PRESIDENT (interprétation de 1 1anc;lais) : D'autres membres du 

Conseil d.ésire:'l.t- ils poser des questions au Représentant spécial? 

M. RASJOTRA (Inde) (interpr.étation de l 1anGlais) Les renseignements 

qui nous ont été conrrnuniqués, sait dans le .rapport, soit dans les déclarations : , 

très détaillées du Représentant spécial sont .si complets ·que ma d~léga.tion juge . 

inutile de poser dè nombreuses questions. En 'fait, beaucoup des questions qui 

ont déjà été posées nous ont éclairé -sur bien des points . , 

J'ai cependant une ou deux questions à poser, ou plutôt une question q~.· : 

comporte deux aspects . Mais avant de le faire, je voudrais, au nom de ma délé- · 

gation, souhaiter très vivement la bienvenue à M. McCarth;,' . Nous avons été, très 

brièvement, certes;_' en contact avec lui l'an dernier .lorsqu'il était ici . à .. . 

titre d 1observateur et la compétence et l'énergie avec lesquelles il. a répondu 

à nos questions nous ont vivement frappés . Nous espérons le revoir au Conseil 

pendant de nombreuses années. 
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M. Rasr ,otrn (Inde) 

Ce qui nous a ca.v.sé une so.tisfo.ction toute particulière c 1est la venue ici 

de u. J ubilce, un N6o-Guiw.5en, membre du Conneil lé,::~islo.tif. Comme vous le 

savez, r:10. füflêc;ation a demo.ndé avec insistance depuis de ncmbreu.ses années, et en 

ce qui concerne toutes les Autorités administrantes, que des autochtones ou leurs -: 

r~présento.nts fassent partie des délé;-;ations . Le Gouvernement de l'Australie, dans 

sa sae:;esse, a décidé de donner suite à notre requête et nous en GOlT'l'.lles naturellement 

trùs .satisfaits. Nous tenons à exprimer notre reconnaissance et à remercier ln 
/ 

délécation australienne de cette décision. 

Cette décision est sic:nifico.tive écalement à d'autres écards . Lorsque 

l'Autorité o.cùninistrante est en mesure de :_:>résenter au Conseil de tutelle les 

représento.nts du peuple qui est son pupille, nous y v0yons la. preuve gue beaucoup 

a été fait dans le Territoire, que l 'Autorité ac1ministro.nte est sûre d'elle-m@me 

et, de plm, , que le Terri t,)i.re se trouve à la. veille d ' événements plus sicnifi

catifs et-plus importants encore .,. C'est dans ce sens que nous inter prétons la venue 

ici dé M. Jubilee. Il. n 1 c. pas pris la parole devant le Conseil, mo,is il vient en 

qualité de conseiller ·de H. McCarthy, ce qui est une excellente référence. Et 

bien que 1'1. Jubilee n'c.it pas parlé devant le Conseil, nous lui avons vurlé ailleurs 

et uurons encore l'occasion de le faire, et nous avons été frappé par sa dic;nité 

tranquille et sa crande courtoisie . c rest une preuve des possibilités de déve

loppement -et de procrès dans tous l es domaines qui sont en puissance dans la. 

population du T8rritoire. 

• Dans t ous les pcys - même les plus avancas, mais notaw.ment dans les pays moins 

?-éveloppés ccmme le mien - il subsiste des îlots d' 0léments primitifs, médiévaux. 

Ces fait~ ne sont pc.s inconnus et i l est possible, connne le Représentant spécial 

. nous l'a laissé entendre, que de tels 1lots cxintent en Nouvelle-Guinée; .mais nous 

rie sommes pas trop impressionnés par cette rév6lation. Nous sonunes bien plut6t 

frappés. 1.)ar la co:pacitu de l a population à procresser, capo.cité dont nous trouvons 

-une preuve da.nô la pr~sence de M. Jubilee parmi nous. Nous tenons donc à exprimer 

une fois de plus nos remerciements au représentant de l ' Australie et au Représentant 

spécial, qui est charcé des affaires autochtones dans le Territoire, pour cette 

initiative qui donne ,suite au voeu que nous avons souvent exprimé dans le passé. 
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• M. Ras,. ;otra (Inde) 

Duns ~e rapport et dnris d'autres documents, mn délécation s'est aperçue qu'on 

avait souli~né un point qui nous semble particulièrement importent. Le Représentant 
' 

sr1écial o. écalement mis l'accent sur ce point dans certaines parties. de s.~ décla-

ro.tion. Il nous e. ~it, je m'en souviens, en purlant de 13. H,.:mvelle-quinée et du 

Pc.pu.1-, Ten·itcirc s oue t _utelle et territ0ire non o.utoncme_, que_ l'oyenir de _ l~un, 

quel qu'il _coii:,.,. _serait .o.uosi l'c.sreuir _de l ' o.utre et, eu d 1a.utres . termes, 

qu'il exil:,te W1e crar.de coordination entre les activités visant au déve~opp_ement ... 

des deux _territoires . Ceci est tout à fait souhaitable en soi . 

Le Gol,.lvernem~nt de l'Australie cher~he _aussi, dans son rapport et dans ses 

déclaro.tio~s, à envisac~r l'évolution_g_ui se prcduit non seulement en Nouvelle

Guinée -~e.is éc;alement, au Papua • . S'il ,en est ainsi, et si c_1est 1 1intention de 

l'Administration australienne ··d'amener ces deux tel~ritoires à l'autonomie .ou _à 

1 1 indépendo..nce ensemble, parall,::;lement, .en collaboration étroite et selon un système 

identique de développement vour les deux territoires, un~ question se pose ~- et 

j ' ente:_nds la. poser au Représenta.nt spécial et .aussi au représentant de l'Australie . . . . . . . 

qui peut désirer y ré?ondre: c'est la qu~stion~e savoir pourquoi l'Administration 

n 1envisa~e pas, d~ns ces conditions, de placer aussi le Papua sous récime de tutelle . 

Et si je pose la question c'est que la difficulté réside justement dans le fait 

que nous ne recevons q_u I incidemcent des r enseii'..ner;.ents sur le Pa.pua; nous sommes 

tentés d 1en parler ici, mais nous nous en o.bstenons parce que les renseicnements 

concernant le Pa.pua ne nous parviennent pas de la m@me ~.anière que ceux qui 

c cncer ucnt le. Notr1elle-Guinée. 

Au Parler:1ent australien et da.us 1.-: presse austroliet1ne relatant les délibérations 

couvernemento.les, on cite des réalisations accomplies au Pa.pua, on sicnale certaines 

réussi tes, dont le Gouvernement australien se félicite à bon droit . Ma.i s nous ne 

sommes pas en mesure d'évaluer la portée de ces réalisations; cela ne nous serait 

possible que si nous pouvions traiter le Pa?ua et la Nouvelle-Guinée à écalité, 

ccmme le Parlement et le G,::>Uvernement australiens zemblent tenter de le faire . 

Peut-on enviso.c;er cette possibilité? Je prie le Représentant spécic.l ou le 

représentant de 1 1Australie de bien vou1.oir commenter ce point. 
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H. HOOD (Australie) (interprétation de l'a.nclo.is) : Je tiens tout d'abord 

à exprimer ma reconnaissance au représentant de l'Inde pour ses remarques liminaires . 

Mu d6l0~ation se :félicite d ' ~tre parvenue à lui inspirer confiance en .ce qui 

concerne notre façon de présenter la situation du Territoire au Conseil. 

L€ représentant de l'Inde a soulevé une question fondamentale , . Je ne puis 

· évidemment y . répondre au nom de mon couvernereent. Il ne s'ac;it po.s d ' une idée 

nouvelle d'aille1.~:cs; je crois que·de nom'breux ·membres du Conseil, et même de 

nombreux ~,iembres· des' Nations Unies, y ont sonc:;é plus d ' une f ois . 

Les circonstances actuelles découl~nt, bien sOr, essentiellement du déroulement 

historique des événements • .Je n 1ai pas besoin de rappeler que lo. tutelle de 

PAustralic sur la Nouvelle - Guinée découle directement du I-1undo.t de la. Sociét0 

des Nations . C'est là 1 1 orie;ine précise du ré..;ime de tutelle en ce qui concerne 

la Nouvelle-GuinJe . Le passé historique du Papua, lui, est er.tlèrement différent 

· et je ,reux simplement rappeler au Conseil g_ue 1 1 o.dr11inistro.tion directe, je dirai 

même la souveraineté, du Gouvernement australien sur l e Pai;ma remonte à beaucoup 

plus loin et s'est exercoe sur une période beau·coup plus lonsue que ne 1 'a ét0 le 

Mandat en· ce qui concerne la. Nouvelle- Guinée . Telles sont les circonstances 

h:i.storiques . 
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'. : ... M. Hood (Australie) · 

Je ne pense. pas l)Ouvoir vous aonner . une déclaration de poli tique au nom du ' 

Gouvernement m,st:ral::.en sur cett'e question, : étant donné cille . ·ce gouvernement ~stime· 

que, :par le processus de 1 1 uniori adlninisÙo.ti-;·e .qüi- a été prifaenté d iune façor:i • . ~ • 

adéquate 
. ' . \ ' . . . ' . . ~ .. 

au Conseil, les relat:.ons entre · 1és deux Territoires sont très claire·s. 

Nous ne 1:;cnGons pas que 1' union admin:!.strati ve puisse porter préjudice au 

Territoire sous tutelle . • Le Gouve:rnement australien, en . t.1nt • que PÙissance • 

administrante, comme 1 1 a dit le représenta·nt de 1 1 Ina.e, cormÎmnique • aussi des • 

. . -
' 

.-. - . .. ,· ,, 

: .. ' 

renseignements assez détaillés surie Fapua;en d'autres termes, nous··ne :pensorrs · .:>~. 
pas que • i I on -pourrait retire·r quelque avantage spécial . en n:.odi_f .iant mainte·n~nt ': . 

1 1 état de choses actuel dans le s~,;stèxr.e de 1 1 e):ercice de nos i·esponsabili tés èn,•èn-• 

les Nations Unies dans lès deux Terri~o~res . 

I.t. J11:..C_AR'l'HY (Rep:cée;entànt spécial) (interp:rétation 4e· l ' anglais) 

Mon intention n ' est pas .. de ré:;;iond::.·e à ia question; je -voudrai~ m'.adresse·~ • 

personne~lem~nt au représentant de l'Inde et le remercier chaleureusement de ses. 

paroles de. bienvenue pour mon colJ.ègue et moi.:.r:!ê'me , Elt de la déclaration qu 1 ;1 a . • -
. . 

faite . à pr<;>pos des intentions et de la conscience de mon gouvernem~nt~ Je lui -

suis reconnaissant non ~eulement de ce qu'il a dit mais aussi de ia m~nière dont 
. . • . -. 1. ·_ .. _ . • • . . . : : · 

il l'a dit et je suis certain que mon collègue est ~ussi sensible que moi-n:é'n-!e à 

;.1. R'i.SC-O'IRA (rnae) -.(interprétation .de l'anglais) -:· Je .cç,mprend.s fort 

bien ce qu 1 a dit le re:prése1:tant è.e l'Australie de l 1historique de la _ques_tion; 
,. 
'·•·1es faits sont lo., nous ne pouvons les modifier; après tout, il s 1agit l à à._1h~st91: · • 

r,Jais je S?ngeais plD:t$~, po':1r ma part, à 1 1 avenir. Il oppcr_tien_t _a_u Gouvernement -

de 1 1 Australie d '. impr.~mer une direction à 1 1 avenir de là :Ücuvelle-GUinée; il nous 

a ditqu1il y aurait un :avenir co!r;r.iun à ·_1a Nouvelle-Gu~_r1ée ._et au Pal)ua; c 1 eist_l~ _ 

une fin con_tre laquelle on ne peut pas élever d'objeÇ!tion. l•Iais la difficulté 

véritable provient du fa~t q\te nous sc:r:1:1es .engB-gis indisiolublement par. . la . di!ecti_O· 
. -

imprimée au développe~ent futur du Territoire; nous nous intéressons également à 

1 1 uvenir a.u Par)Ua, mais pas -tout à fait de la ir.ê:ne façon. Ceci ne m1 inquiète pas, 

je cherche simplement des éclaircissen:.ents. Nous voudrions savoir très clairerr.ent 

si l'évolution des faits au Papua doit façonner 1 1 avenir du Territoire sous tutelle 

ou si c'est l'inverse qui est vrai. Dans ce ~as, nous saurions quel cours suit 
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M. P.asi::;otra (Inàe) 

l'évolut:.on de la. Nouvelle- Guinée et si le Papua devait suivre à la traîne, nous 

dirions : p1.1it:q_ue les choses vont bien en Nouvelle- Guinée, elles vont bien aussi 

au ?apua. On po•.rrrait dire cela par voie de conclusion logique, mais je ne pui s 

le dire pour le moment. 
Je sai8 ql.!e le Gouvernement de_ 1 1 Australie communique des renseignements qui, 

s'ils ne s-.::,nt pas complets, sont très détaillés même pour ce qui est du Pe.pua . 

Dans ces conditions , pouvon::,-nous, du :point de vue à.e notre procédure , discuter 

C!."'S renseignements? Pour ma part, j'estime qt:e nous né le pouvons pas dans l'état 

actuel des choses. J:.Tous sommes donc oolig6s è.e nous abstenir de commenter en 

détail· ce qui se pa8t::8 au Par'lUa et ce qui a.e·1rai t s I y passer . 

Le représentant de l 1Au.strali.e. ne doit pas conclure de ce que j'ai dit que 

l ' union ad.r:1inistrn ti ve • va à l' -~:.:i cont:::e de l' intérgt c1u Territoire . S I il-en était 

ainsi, nous l'aurions dit, et le cas s ' est déià :présenté. Nous avons signalé 

_plusieurs aspects de cette un::.on adminis-t::ati ve, mais là n ' •:?st pas la question • 

. Cependant, je cc.,m_p:-:-etds fort bien q_•J. 1 il n I est i::,rnt- ~tre pas possible d'obtenir, 

ou mên:e de a.e::n.-.rnier, à ce stade , una décla:.:ation de principe en la matH;re . l~ais 

cette pensée m'était venùe Gt je pensais la partager avec le reprisentant de 

1 1Australie et l8s membres du Conseil. 

J 1 en viens maintenant à ma ·deuxième et dernière question qui est, en fait, 

. q~elque peu lié.e à la précéc.1ente . L'Autorité administrante établit- elle une 

distinct:Lo:1 ent.:re 1 1 autonomi.e et 1 1 indépendance et, dans l I affi!:mati ve, quelle est 

cette distinction? 

11._!:tf&.3r!IY (Représentant spécial) (interprétation de l ' anglais) 

n est toujours difficile de répo~dre à âes q~estions qui sont fondées sur des 

définitions de caractère s6mantique; le mot, en effet, com?orte è.és nuances. Je 

crois que je répondrais mieux à la question ?osée en disant ce q~e J ' èn pense 

personnellemc~t. 
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M. Mcéarthy (Repr~sentant spcfoial) 

!',on gouvernement a toujours .parlé d'autodétermination et .d1 autonomie .de telle 

façon que ces . termes so~t presque' syno~yines; parfois nous utilisons le terme . 
11 autodéter~ination", . parfois celui d' "autonomie". ·· Pour ma part, je crois que le 

Gouvernement austi·alien pense honn~tement 1 sincèrement et sans aucune r ·éserve que 

l.orsque le cornent sera venu la .population de la Nouvelle-Guinée et du Papua • . . • 

déterminero. la forme de gouvernement qu'elle désire adopter et· qu'elle le fera . • • 

librement et de sa propre volonté. Quant à la forme de gouvernement qu'elle •- •. < 
choisira; je ne puis le savoir.. :Elle pourra choisir un gouvernement complètement • • :· • 

indépendant, dire· qu 1 elle ne veut aucun lien . ave'c 1 'Australie . et qu I elle .,véut •, < -
créer un gouvernercent • ·qui aura telle .ou telle caractéristique principale. Cette 

décision appartient ·à la :population.· · D'autre part; ·elle pourra dire que l'auto- .. :• .. • 

détermination s'exprime d'une façon 'différente • . Voilà ce que nous voulons et .. 

cherchons. A mon avis, quei que soit le résultat des délibérations de·.cette 

autodétermination, l'aboutissement sera J. 1indépendance dans la forme que -la · 

population choisira; 
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!'.!:_j~SGCYl'RA (Inde) ( intcrprétiri;ion ·a c 1 •·o.nJlair;) : J e GlliG t ,ut à i'ait 

d ' accord avec le Rcpr é?enta.nt S)?écial et pense que, le ra.omcnt vcn-l, 11 lppu.rtiendra 

à la. population des d~ux 'l'erritoires ·do dt:ten:tlner son avenir . D . ne sc.urait y 

avoir, sur ce point, aucun désaccord. J e voudrais é!,;al.c,.1cnt dire , pour Ussiper 

tout doute possibla dans l ' esprit d~ Représentant spécial, que la j élé~ation de 

1 1 Inde a toujours pensé que, ï:lêi:1c a~rè s 1 1 indépendance, les liens les plus étroits 

devraient exü;ter entre 1 1 ancien ·Terri toirc s01.1.s tutelle et l I ancienne Auto ri té .. 

ac1rninistrante, comme cela a. été le cas, par exeï.1ple, entre le Sar.1oa- occidental et 

la Nouvelle~Zélande, entre l ' ancien cà.nerow1 f r~çnis devenu l a P.ép~blique du 

Car.ieroun et la France , ainGi qu I entre le TarJ.Ganyilrn, · -qui va devenir indépendant;, 

et le Royaum.e-Ul'li . Nous n I avons aucun doute ù. cet é:;ard. Des liens se for;;eront, 

dans l ' indépendancc·; entre les habitants du Territoir e et ceux de l 1Australie. 

Ma question venait du fait •- je l e. confie au Repr ésentant spécial - que j 1ai 

lu certaines déçlarations du i-1inistre des Territoires dont -les discours qu ' il 

consacre au Territoire sont extr8mement édif'iants . Ses déclarations font souvent 

l ' objet d'articles de fond de la. presse austraJ.ienne. On ;:;, relève immanquablement 

le terme 11 e.utonoU1ie11 et t r ~s rareme11.t - peut-~tre jamais - le terme 11 indépendance11
• 

Or nous savons que la Charte contient deux chapitres sur la question : 1 1un, qui 

traite des territoires non autono1nes, parl e d I autonomie et ne parle pas d I indé

pendance; et l'autre, qui t raite des Territoires sous tutelle, parle d ' autononie 

ou d ' indépendance . 

Lorsque ces objectifs définitifs sont soumis à la population, 11 semblerait 

Juste qu'en ce qui concerne tout au moins les Territoires sous tutelle on puisse 

choisir entre l ' autonoinie et l ' indépendance, quelle que soit la fonue de cette 

derni~re, dont nous parlerons d ' aill eurs en temps voulu. L1omission - vouluE:! ou 

non (je ne prétends pas le raoins du monde qu 1elle soit voulue) - du mot 
11 indépendance" :permet de se poser la question : pourquoi cette omission? A moins 

que le ·représentant de l ' Australie et l e Repr ésentant spécial ne désirent compléter 

ce qu 1 il& ont déjà dit, je pense qu ' ils ont en partie répondu à ma question. ~lais 

J ' espère qu ' ils n ' oublieront pas· l e commentaire que j ' ai fait a:fin qu ' aucun doute 

ne subsiste à cet égard. 
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::!:_~ (Australie} (interprétation de 11 a11i$1ais) • Le r eprésentant de 

l'Inde s'est attaché, d'une façoJ?, . très intéressante, à ce qu'on pourrait appe;I.er. 

la 11phi::!..osop1.1ie de 1 1.adrninistration" de c_e Territoire et du ~apua. Nous ne 

voudrions pas qu 1il ait 1 1irnp:..·ession que ce.s conf?idérations très profondes ne . 

trouvent pas d I écho en nous et dans les :principes qui président à 1. 1 administration 

. : . 

du Territoire. Il est inutile de se référer, pour en. faire état; à des documen~s • ,> : .. 

mais, en tout état de cause, .il peut @tre vrai que le terme "indépendance" ·est · • : •• 

moins employé que le terme "autonomie"~ • ifais,' comme le ·.Représenta.11t spécial 1 •a. 

dit, dan~ notre esprit le terme 11~u~6noro~ci c;ntient 1 1 erabryon de tout ce qui . 

pourrait en provenir. Pour @tre plus pr~ci.s, à notre avis, l'autonomie est le but 

recherché. 

Si 1 1 on examine ce tenue, aussi bien à.ans la Charte que dans les autr.es 

documents pertinents, l'autonomie peut ~1 exprimc~ de diverses fa~ons. Jé ne sài's 
si je dois développer ma pensée plus avant, M9nsieur le Président, mais il est 

certain que nous n I excluÔns pas l r indépendance, sous quelque forme qu'elle se • 

présente, du processus d'évolution que nous avons adopté. i•lais la première étape • 

à franchir est celle de l ' autonomie et de l'autodétermination. 

Je me pennettre.i de citer le Premier i.U.nistre de 1 1_Australie qui, parlant de 

cette question l'~nnée dernière, à son retour d'une visite officielle à l'étranger., 

a répondu ce qui suit à une réponse posée au cours· d'une con:férènce de presse: 

"Pour ce qui est de la Houvelle-Guin~e et· du Pa.pua, nous arriverons dans • . 

les deux Territoires à .un de6ré où. le niveau deviÉ: des autochtones serà 

a.inélioré. Il est possible que nous arrivio~s _o~-q~e mes s~ècesseurs arriv~nt 

à un point où ils pourront dire: il est peut-~tre queique peu préro.aturé ·a.e 

leur pern1ettre de déterminer leur avenir mru.-ntenant; je · préfé~erais c_ou~ir . 

al9rs ce risque plut8t que pennettre que la situation ne devienne explosive 

et ·11 1 engendre une certaine 110stili té." • • 

Par la suite, le Premier i-linistre ajoute . 

"Notre but final· est d' ru.11.ener cette . population à se ' Gouverner elle-ciêmè • 

et à détennin~r son avenir. Lorsque nous y serons parvenus, nous nous serons 

acquittés cle notre t~che vis-à-vis de l'humanité.; 11 
• 

U. MSGOTRA (Inde) • (interprétation de 1 1 anglais} • Je tiens à remercier 

le représenta...~t de l'Australie et le Représentant spécial des réponses qu'ils m'ont 

données. -
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M. Rasgotra (Inde) 

Je suis heureux des réponses et des décla.ràtions qu~ils ont faites et je t~em 

à les • assurer que ni moi-même ni ma délégation n I o.vions le moindre soupçon quant 

aux intentions qui aniLlent l'Administration australienne . Je voulais simplement 

. . dire qu 1 une certaine manière d 'utiliser certains termes un peu trop fréquemment -

pourrait faire naitre des doutes et que cela était à éviter. C'est tout ce que 

je ·voulais dire. 

M. MONTERO de VARGAS (Paraguay) {interprétation de 1' espagnol) : Tout 

d'abordJ étant donné que c'est le pr emière fois que je prends la parole au Consei:l:,. 

je voudrais, Monsieur le Président, vous eXprimer nos félicitations les plus 

sincères à l'occasion de votre élection à la présidence. Mes félicitations 

s'adressent également au représentant des Etats- Unis pour son élection à la vice

présidence . Mo. délégation souhaite aussi chaleureusement li;i. bienveni1e au Repré

sentant spécial du Territoire de la Nouvelle-Guinée. 

Bien que les membres du Conseil a.ient déjà posé sur les renseignements fourni: 

par le rapport et ies exposés oraux des questions qui ont beaucoup éclairé nia délé

gation~ je tiens à insister sur un ~oint qui présente, pour ma délégation, une 

importance particulière. Je me réfère à la page ii de la troisième partie de 

l ' ~xposé ~u Représentant spécial. Il y est question de l'extension de l'influence 

de l 1Afuîrl.nistration, question à laquelle il est également fait allusion à la 

page 28 du rapport . On y parle des travaux entrepris dans les régions qui ne sont 

pas encore soumises entièrement à l'influence de l ' Administration et on y fixe 

à 1963 l a date limite de 1 1implantation de l'Adlninistration dans ces territoires . 

Voici ma ·question: cette date de 1963 indique- t - elle que l'AdLrl.nistration 
·. 

poursu~t un programme intensif ou bien y poursuit- elle un progrrumne ordinaire 

comme celui quieile avait entrepris? 

M. McCMTHY (Représentant spécial.) (interprétation de l 1anglais) : . 

Cette date indique que l'Adruinistration a des plans spéciau~ pour élargir le_ 

programme normal suivi jusqu'ici. Dans ce contexte, i l est possible de suivre des 

moyens d'action différents. On peut concentrer ~es .efforts sur les régions qui 

sont à moitié contrôlées et porter graduellement l ' attention sur .les régibn~ qui 

sont moins contrôlées . C' est une question de jugement . J'interprète ce but 
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• 1~1. McCa.rthy (Représentant .spécial) · 

comme suit : 1 1.'-tdministre.tion est en mesure maintenant - ou elle le sera bientôt -

de pou.rsui vre son 'travail orienté dans di verses directions dans ;l.es r~gions les -

plus évoluées. En même ter.rps~ - sans freiner se~ efforts dan~ ces région?, l'Admi

nistration peut maintenant entreprendre un effort spéci.al pour _place; sous ·c~ntrÔla -
. . ' . • ·.-- • • .- • • , * . ' • 

eè!.ministrati:f et sous l'influence voulue les régions qui jusciu'à présent n'ont été 

pé .. 1.étrées g_ue pe.r des :pat~ouilles, . 'rég~ons • qui ont toutes été plu~ ou ra~i~s • 

touchées pa::- l I Adlilinistration mais où aucune évolution ~~:l.nistrative n ;a encore 

été ar:iorcée. 

M. Mmrrrmo de V.ARGAS (Pare.guay} ,{in~erprétation de l'espagnol) : .Je . 

remercie vivement le Re;.>résentant spécial _à.e cette ;réponse; roo.is mà délégation 

voudrait présenter un co11unento.ire. S'il est vrai que la pénétration dans ies _ 

r.égions non encore soi.uni ses à .l. 1 influence de l 'Acloinistration: peut être considérée 

comme une tâche aclministrat_ive, cette question est néanmoins très étroitement, 

liée à un aspect politique, car _la seule manière dont le Territoire puisse 

_progresser vers .la li9re déterminat~Olf de la :population en temps voulu est que 

1 1 Administration é.tablisse s'on _contrôle sur _le Territoire. Ceci est absolument 

nécess~ire • . Voilà pourquoi je demandais s 1il _s 1agissait d'un programme _ordinaire 

ou d'un pro6ranime extraord~na.ire. En effet , le Conseil a insisté auprès. du • 

Représentant snécial et de l'Autorité administrente et leur a dit combien il . . ~ 

serait heureux que ce 1>rocessus soit intensifié. Si 1.1 Adl:rl.nistration fixe. el:J_e-' 

même l'an.."l.ée 1963 connue date p14 obable d'extension de son intluence . à i -'ensemble_. __ ·_· 

du Terri ~coire, j 'insis~e - et j 'air.1eràis attirer l' ~ttention du R.~présent~nt : : .. · . 

spécial __ sur ceci ~ pour· s~voir s'il ne serait pas :possible de faire un .e:f'fori?,_ .:.-' 

&? éçial ~our organi~er un programr~e intensif. 

M.. i-lcCARTHY . (Représentant spécial) (in,ùerprétation -dè l'anglais) - : Jè '. 

crois que la question telle qu 1 elle à été soulevée par le représentant du Pa.ragùay" 

est bien · soulevée dans le contex'i:,e poli tique. 

déjà dit, a un caractère sp0cial compte tenu 

nistration. Ceci est . lié au point important 

a soulevé au sujet de l'évolution :politique. 

L'effort entrepris, comme je l'ai 

des ressources dont dispose l'Ad.mi

que le représentant du Paraguay 

En eff.'et, il ne peut y avoir une 

voix unique - même si cette voix parle différentes langues - provenant du 

Territoire tant que le Territoire entier n'est pas ~onnu et tant que toute la 
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fu. McCarthy (Re12résentant e:pécial) 

population n'a pas eu la possibilité de fair~ entendre· cette voix. A mon avis, 

nous retrouvons à nouveau ici., sous u11. aspect intéressa.nt, toute cette méthode 

de · développenient dont j'ai parlé dans mes déclarations liminaires. I l est très 

importànt en effet que ces régions soient placées sous le contrôle du gouver

neinent, et ce, pour les raisons politiques citées . Il n'est pas moins important 

que ces régions soient contr6lées pour l e développement de l a santé, de l'ensei

gnement et des services connexes . 

Il est juste de dire que la tâche générale ~ la tâche complète de l'Australie 

dans le Territoire - ne peut être -considér ée comme ét~nt en bonne voie tant que 

toutes ces régions ne seront pas placées sous le contrôle de l'Administration. 

J'ajouterai une observàtion qui pourra aider à cc~prendre de ma propre expé

r ience et des observations que j'ai pu tirer du Territoire, de même que des rensei• 

gnements que j 1ai pu obtenir des fonctionnaires du Territoire qui sont en contact 

avec la situation sur place, le fait que le contrôle de l 1Administration ne 

s'étende pas encore à certaines régions ne veut pas dire qu'il n'exerce pas, 

dans ces régions, une influence assez poussée . Au cours de ma dernière visite 

dans le Territoire, le mois dernier, j'ai été intéressé par ce que m' a dit un 

jeune fonctionnaire ayant une connaissance approfondie dé la situation dans une 

région dont une par tie est considérée comme "région réservée11
• Il m' a dit que 

lorsqu'il pénétrait dans cette dernière,il trouvait une sorte de développement 

"spontané" provenant du développeraent de l ' ordre et du progrès .dans les zones 

contiguës . .Ces populations qui jusqu'alors ri 'avaient que rarement vu des 

Australiens et en faveur desquelles il n'avait pas été possible de faire des 

efforts systématiques, copiaient en quel~ue sorte l'ordre qui existait ou qui avai• 

été établi dans l es territoires adjacents, chez leurs voisins , et je pense que ce 

processus se poursuit dans l'ensemble de ces régions . 
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M. ?-:ONTERO de Vi\RGAS (Par"aguay) ·( interprétation de 1 1 espagnol) : Je· 

remerc:'..e le Représentant spécial des explications détaillé.es qu' il a fournies en 

réponse à ma question. Ces explications .donnent _pleinement satisfaction à ma 

délégation .et dissipent presgue enti~rernent rnes doutes. 

Ha qt~estion •suivante po;:te sur le même point-• . Lorsqu I elle a lieu a.an·s des· 

rég:.ons non encore placées sous 1 t influence de 1 1.Administration, cette pénétràÜon __ •. 

a-t- elle aussi pour but de créer des conseils de district'? · 

M. t-'icCAHTHY (Représente.nt spécial) (inte:.."Prétation de 1 1 anglais} 

connaissance, l ' Adr.iinü:;tration a pour objectif' de général:i.sèr cette évolu~ion • 

- à savoir la création de conseils cle district - aussi rapidement ·que :-,possible . · 

La pénétration de ces régions : a -pour· objectif principal cle préparer · ces dernières

à la création des coni:,eils. On doit tenir compte de certains facteurs ·à cet 

égard. Le premier, .. et peut~être le plus import,ant:, est que lès :populations 

nouvellement placées sous 1 1 influence de 1 1.Admin:tstration doivent être éduquées, 

au sens le plus large du terme; je ne parle pas de 1 1.éducation scolaire. Il faut • 

l eUl· donner une certaine éducation.' ·politique, leur faire prendre contact avec · 

l 1administration moderne, pour que des idées· comme celle que représentent les 

conseils administratifs locaux leur. soient corrrpréhensibles . 

Ensuite, il faut ·un certain- degré de 'développement économique avant de 

pouvoir créer des conseils ·dans une région donnée, et ce parce que les activités 

des cons·eils administratifs· locaux, · commé tol:lte • àctivi té gouverriementalè/ aoi vent 

être rétribuées . Dans le mode de vie tribal, la notion .d 1 argent est inconnue; ·il 

existe un systètr.e monétaire fondé sur ·1 1 échange de coquiliages et ·autres objets 

qui n'ont aucune possibil ité de convertibilité . . Il faut doriè · un développement 

économique, même minime, et 
0

il ·faut que les régions aient une rr.onnaie convertibie 

pour qu' u1:1 conseil puisse fonctionner de façon satisf'.aisante. C'est pourquoi, 

avant de créer .un e:,onseil, on pr:ocède ê des enquêtes E:t on entreprend des campagne: 

d'éducation. Ces ·':ampag~es· -~ont faites par des fonction.nai~es du -D~partèi'nent des 

affaires indir;ènes et par des fonctionnaires autochtones qui savent mener des 

enq_uê'Ges et connaissent le processus à suivre pour faire comprendre à la populatior 

le concept de conseil administratif local. Pour comprendre ce concept, la région 

doit avoir une économie monétaire. 
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M. MONTERO de VARGP.S (PD.raguay) ( interprétation de 1 1 espagnol) : 

Ma dern:i.è:.:e question concerne un problème dont nous avons parlé au Conseil et qui 

a trait au Conseil léi;isl atif. L' application de _l a l égislation fiscale posait 

un problème da11s le Territoire, la difficulté étant que les candidats élus 

renonçaiènt itrmédiatement à occuper leurs fonctions au Conseil législatif. Avec 

la réforrr.e envisagée au Conseil lée;isla-cif - dont. il est question aux pages 25 

et 27 du rapport de cette année et dans 11 exposé du Représentant spécial 

(T/Pv.i137) - la diffi culté soulevée par 11 application de la législation fiscale 

• a~t- elle disparu? 

M. McCAR'l'HY (Représentant .spécial) (interprétation de 1 1 anglais) 

A ma connaissance, ce problème a complètement disparu •. Vous .vous souviendrez 

que ce problème a été po:;.~té devant la Haute-Cour. Lorsque la Haute-Cour a tranché 

négativement ia. ques~iqn posée en appel, elle .a· ôté toute justification juridique 

aux objections concernant la ·loi fiscale . Cela a aussi err~êché toute .contestation 

sur l 1 existence même du Conseil. 

Il .y a eu .aussi ùne sorte d1acceptation ·personnelle de la part de la popu- . 

lation du Terri, toire pour_ ce qui est des mesures f:i.scê:lles . Ces mesu;;es sont 

Q.ien comprises, elles sont appliquées et elles sont acceptées . Pour illustrer 

cet aspect de .la question au sujet du Conseil législatif, je dirai que .l'un des 

adversaires les :plus acharnés de la législation fiscale siège maintenant au 

nouveau _.C_onseil en tant que membre élu. Je pense à M. Chipper. Il y a . un autre . 

cas : celui de M.· Downs, . qui siège à nouveau au Conseil législatif en tç:mt que 

membre élu. ~i 11 un ni 1 1a~tre de ces éminents citoy~ns - ·que je connais 

personnellement• ne parlent, dans l ~exercice de leurs fonctions lé6islatives ou 

ailleurs,. de l'opposition qu 1 ils avaient manifestée à l'égard de la législation 

fisca~e. 

M. MONTERO de VARGAS (Paraguay) (interprétation de l'espagnol) : 

J e remercie viverr.ent le Représentant spécial des explications qu' il vient .de 

donner. 
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U Aung THANi' (Birmanie) (interprétatj..on de. 1 1 anglais) . Vous .vous 

sou·,,-:;.enclrez qur_av.ant-hier, .après œrn:!.~ posé mes questions c_oncernant le dpmai:pe 

poli -ti'é1ue, je m1 étais ,rése1·vé le droit de poser q_~elques: questions supplé!nen_taires. 

avant cJ.e pns::;er au dcmaine écop.omique. 

i-~1:1 première question a trait à un article publié dans le New York Times 

il. y a quelques jours; _·je reGret_te d 1e.voir_ ouol~é la date exacte de sa pa_rut~on.· 

Dans_ cet article_, on faisaH, allusion à . de .graves c9mba_ts _qui se _seraient dér.oul~s 

- très . récemment dµns la région de Lea Lca . : Je . me d.~mande si le Représentant spécial 

a entendu parler de ces corifüe.ts et, dans 1·1 affirmative, j r aimerais en connaître 

les rai cons et les cir_const0.nces qui les ont provogués . 

.' . . 
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M. McCARTHY (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : Je 

regrette de dire que je ne suis pas au courant des faits que cite le représentant 

de la Birmanie. A ma connaissance, il n'y a pas eu de ccmbats intensifs dans une 

partie quelconque du Territoire depuis fort· longtemps . 

U AUNG ~_l'AN~ (Birmanie) .( interprétation de l'anglais) : Au cours de notre 

avant-dernière d,;;.tt::!e, ,i I avais posé une question à propos des conseils aàministratifs 

loèaux. Cè1.;i,e q11.ë:~t io::i. corc.p:":ei1&,it trois ·parties. L' une d I entre elles se rapportait 

aux or-gc.nü,c.ticx~s no:.'::l cd:'f ic:i.e:!..::!.e s dont il est questicn dans le rapport et qui 

seraient hc2i,iles 8. 1 1 é ·!,c,l:lls;~c~e .. -:..t C::.l, Gy.stème des ccr,.;3eils administratifs locaux. 

CI est la question que j ! t•,i posée a:v0.nt-hier et q_li.e je retrou-,e dans le compte rendu 

sténo3raphig,ue . Mais d~.ns les explications don...'11es par .le R2-prése:1.tant spécial 

(T/PV .:i.159) je n'y trouve pas de rérionoe. Je serais donc très recorn~aissant au 

Représenta.nt spécial s'il voulait bien m'éclairer sur cette ·question précise. 

M.- McCARTHY (Représentant spécial) ( interprétation de 1 1 anglais) : Je 

voudrais demander où exactement ces obstacles sont mentionnés dans le rapport afin 

de pouvoir répondre plus ccmplètement à la question? 

U AUNG '.l:HANT (Birmanie) (interprétation de l'anglais) : Tout ce que je 

puis dire, et je le regrette, c'est que je suis certain que le rapport annuel 

contient une déclaration faisant état d'organisations non officielles hostiles à 

l'établissement de 5 conseils ad.~inistratifs locaux. J'avais demandé à l'avant

dernière séance quelles étaient ces organisations, décrites dans le rapport comme 

faisant obstacle à le création des conseils administratifs locaux, mais je ne me 

souviens pas maintenant de la page ù laquelle se trouvait cette déclaration. 

M. McC.ARTHY (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : Je me 

souviens de la question qui avait déjà été posée par le représentant de la Birmanie 

et je m'excuse de ne pas y avoir répondu plus clairement l;).Uparavant . 

Il y a des organisations non officielles dans certaines régions, organisations 

iont je ne connais pas exactement la nature. Le Conseil sait que dans la région de 

Réluana, dans la péninsule de la Gazelle, il y a eu dans le passé une opposition, 

organisée d'une manière ou d'une autre, de la part de gr~upes importants de la 

?Opulation, contre la création de conseils administratifs locaux autochtones. J'avoue 
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M. McCarthy (Représentant spécial) 

ne pas savoir quelle est la nature exacte de ces organisations mais dans de telles 

circonstances la politique de l'Administration n'est pas de forcer la population, 

ni mêne de tenter de la forcer, à accepter le système des conseils administrati~s 

locaux autochtones . L'Administration estime à bon droit que ces obstacles 

disparaîtront avec le temps. Dans la région de Raluana nous savons que, l'oppo

sition a di.r:1inué et que beaucoup _d'obstacles ont disparu. Je suis certain que 

ces populat_i.ons seront incorporées au système de gouvernement local lorsqu I il sera 

établi que la majorité de la population le souhaite. L'Adminis~ration, tout en 
. . . 

sachant que les po:pule,~ions désirent de pius en plus ce système, n'est pas certaine 

que la majorité soit suffisamme:1t forte. 

Je me • réfère- aù passaese du 1.·apport de l t Atrtorité administrante qui peut avoir 

inspii-é ·la question, à la. page 29 (chapit~e 3, 11Gouvernement local", avant-dernier 

paragraphe·).·· Voici co!lllllent se lit ce paragraphe : 

(Interprétation de séance) 
11Un certain nombre de groupes ont fait preuve d'opposition au système de 

conseils administ~atifs locaux~ L1 une des raisons en est -que le bon fonction

nement de ce système signifie nécessairement 1 1établissemènt· d 1 impositions 

et la création des ·conseiis a eu pour conséquence dans le passé de demander 

à certains secteurs de la population de se -soumettre volontairèment à cette 

imposition en paiement partiel des services qu'autrement elle recevrait 

• • gràtuitement. Cette attitude a légèrement changé du fait de l'introduction de 

l'impôt ·personnel en janvier 1958. 11 

Je poursuis la citation: 
11Dans certaines régions, le peu d'empressement des organisations non 

officielles~ laisser circonscrire leurs pouvoirs .par des élections libres 

a constitué un autre obstacle au développement du système. C'est le cas dans 

la région de Raluana de la Nouvelle-Bretagne .. • 11
• (Territoire sous tutelle de la 

Nouvelle-Guinée, rapport pour 1959-1960, pages 29 et 30) 
Je ne puis pas ajouter grand 1chose à ce que j'ai dit. Je mentionnerai 

cependant en passant le fait que, dans ces régïons ccmme dans beaucoup d'autres 

régions de Nouvelle-Bretagne, il y a eu dans le passé des organisations dont j'ai 

déjà parlé dans ma déclaration liminaire, sous le titre, me semble-t - il, de · 
11Sociétés secrètes" . Ces groupes, sous leur forme moderne, sont très difficiles à 
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M. McCarthy (Représentant spécial; 

.. ' .. : .•. ~ 
-attaquer pùisqù' ·il · sr !!.git d!:? sociétés qui se sont 5iéveJ.oppées sur la base des 

• : âncie1ines . organisati ons secrètes . ·A l'heure actue-lte, 1 1 Administration sait qu ' il . 

·•·'·>:·existe ·une- organisat:.on à.e . ce genre qui agit dans la péninsule de la Gazelle. Des 
. < 

:·- ooservatioi'l.~ très précises ont ·permis de croil·e qu'il s 1·agissait d'une a daptation . 

d'un~ ·roù1e ·ancienne d 1 organisation par des Jeunes qui sont inquiets et ce n'est 

pas véritabl em~ri-t une· résurrection de certaines sociétés qui existaient autrefois • . 

. . ·, · ._ .. . ·. U .. AU~G THANT (Birmanie) ': Le Représentant spécial s ' est effectivemént ; 

• ;'. :·. référé à , la décla,:ati~n à lF.!,qU~lie je pensais, et je le re:me:::c1è pour ses réponses 
· ' . -: . . . ' ' 

.( • · . -.~i. .-~~piètes~ . • 
\' . .;.._.: ' . 

·:· ·• .M. SAI..Af,IANCA:· (Bolivie) ( interprétation c'i.e 1 1 es:pagnol) Je voudrais 

:. -'simplement çionner un éclaircissement qui me semble ,pertinent. Je crois en ef:fet que 

.'} • · c I est l' u~e des obligations des membres. du Conseil de ccmprendre parfai teroent la. 

politique de la puissance admin1strante . C'est une obligation pour nous tous et il 

, • • me semble qt~e la coopération que nous fournit. le Représerr;;ant spécial permet de 

tirer au clair certain.s .. :pointer qui étaient obsc~s. 

· L' écla:.r.cissement que je vais demanèl~r • au Représentant spécial .se rapporte 

én_ réalité à dés . questions ~ue • j '.~ ai .. ~éjà posées, · en parti culie·r à une 9-ues_tion du 

représe~tant ·de .1 1In<le et à une ·e._uti;-e . question posée par le représentan~ .dl,l • 

: ' Paraguay • 

. Pour . :pré.c:.ser ma :Pensé.e, J,' emploie~ai un terme déjà utilisé par l;e Représentant 

, - spécial. Les habitants . de la Uouvelle-Guinée, au moment où. ils. n'auront . tous, . 

qu'une même voix - une seule voix - pourront ~arler de questions dont on ne peut pas 

:parler. . à l ' hem:-e actuelle en N'ouve.11.e-Guinée •. 

L;:i, question du. représentant de l'Inde envisageait deux possibilités, celle de 

J.'autoncmi~ ou celle !le. l' i ndépendance c omplète . Dans le processus de l'évolution 

• 1>ol:Ltiq_t1e,• je voudrai.s savoir si. à _ l'heur~ .actuelle le conc~pt que définit cette 

expression - "une seule. voix" - doit nous amener à penser que les consei_ls aclminis

:,._.·· trat.ifs locaux. auront d.avaµta~e de- signification politique. Sinon, devons - nous 

• ·croire au contraire que les régions déjà s·ous contr8le devront attendre que celles 

qui ne s_ont :pas . encore sous l'influence de l 'Administ_ration passent sous son 

aut'orité? 
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M~ Salamanca (Bolivie) 

. . . .. 
Pour obtenir cet éclaircissement, je voudrais dire au Représent_ant spê.cial 

qu 1il y a de nombreux pays, des pays d'Amérique latine - Paraguay, Bolivie et 
. ' ' ·: . . . . ' • . 

beaucoup d'autr~s encore , - qui ont des communautés non intégrées au ~este de la 

popule.tion. Il y a eu une réunion à Genève, au cou:1-"s de laquelle · j'ai eu l 1honneur_ 
. . 

de représenter mon payse~ où il a été disçuté de la 4uestion de l'unification 

de masses ~e pop:..llation vivant dans la jungle, de popu.lations non intégr~es au 

reste de la population. 

Selon nous, les zones majoritaires déjà évaluées et déjà unifiées p~uvent' 

devenir le. centre d'un processus quî mènerait .le Territoire_ à l'a.utoi;i?mie ou à 

1 1indépendance . C1est là une possibilité • • Sinon, devoùs~nous e.ttendrè i•i:nté

gration totale du Territoire_ pour donner_ davanta6e. d'élan a~ zones qui._sont: déjà 

entièrement unifiées ou sur le point d'être entièr~nent unifiées. En d'autres 

termes, - je ne voudrais pas évider~~nt p;édire ée qu~· ~eut app~~t~r· l'avenir -

le problème est qu'il existe une zone que nous pouvons qualifier d~ ·politiqu~m~nt 
: .. . 

évoluée. . Je crois g_ue c I est à cette for~,1ation qu'il appartiendra de -. poursuivre 

le processus à.1inté3ration~ Il faut penser 'que si .une nation, dans _le processus· _' -
- ~ . . . • . . ' 

menant à l' indépendanc,e, est arrêtée sur cette voie parce que certaines corruilu-
·· · -· 

nautés .ne sont pas i~tégrées au reste de la. population, le proce.ssus de son 

évolution politique se trouve également retardé. 

Ce tiue je demande au Représentant spécial, c'est de nous préèiser la politique -

de l'Australie lorsqu'il nous parle de cette "voix unique". Il faut bien recon

naître, d' a.près certaines. . dqscri ptio~s de 1 1 Autorité actni~_i_strante, que i 1 _inté

gration des populations est extrêmement lente. Les descriptions fournies par -

M. McCarthy q_ui, en tant _qu 1ancien explorateur, décrit très bien les choses, nous 

donnen_t l'impression que ces comraunautés . sont tell~ment arriérées qu I inévitablement, • 

lorsqu'on étudie le problème de la Nouvelle-Guinée, on a l. 1 i mpression que la 

Nouvelle-Guinée-est justement constituée par ces communautés. Mais d 1après les 

renseignements que j 1ai' requ de collègues qui se sont rendus dans le Territoire; 

il y a déjà des régions évoluées. En d1autres termes, il y a une Nouvelle-Guinée 

non découverte et une Nouvelle-Guinée qui déjà apparaît clairement. 
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La _question qui se pose est la suivante : all ons~nous àttendre 1 1intégration, 

l ' unification totaie des communautés éloignées, ou allons-nous donner un élan 

nouveau ,!_l.UX populations déjà évolùées a.fin que cel les-ci reçoivent en héritage 

la tâche d '.assurer l ' uni_fication des régions non e:-icore intégrées? 

Je ne sais si j 1ai pu exprimer assez bien mes hésitations. Je vais m'expliquer 

davantage_ : si c~tte expression "voix unique" signifie que ceux qui peuvent déjà 

penser politiqu7ment doivent attendre la voix de ceux qui ne parlent pas encore, 
' quand pouvons-nous espérer que cette unification ait lieu? 

'.·1 • . McCAR_Tirf. (Représentant spécial.) (interprétation de 1 1 anglais) : Je 

.regrette d 1avoi~ semé la confusion dans l'esprit de certains rçrésentants en me 

servant çle l'e~ression "voix Ùnique". J'aurais pu parler d'accord de la majorité, 

ou dire que la majorité s ' exprime de telle .fae;on que tous puissent comprendre 
.. . - . 

ce qu1elle dit, sans que tous soient nécessairement d'accord. 

·pour ce qui est des dernières remarques faites par le repr6senta.~t de la 

Bolivie, je voudrais lui dire que la population n'attend pas, à l'heure actuelle, 

le développe:nent des r0gions les plus arriérées po~r se développer du point de 

vue politique. Les populations des régions les plus avancées, comme le ·conseil 

le sait, ont des réprésentants élus, qui non seulement ont le droit de parler, 
., 

· mais parlent beauco~p et de plus en plus . Par conséquent, la population n'est pas 

"f-reinée11 dàns sa conscience politiq_ue par le fait qu1 il y a dans le territoire 

des régions qui ne sont pas enco"re complètement sous l'autorité de l'administra.tic~. 

~our expliquer cette situation, je dirai que dans la suite historique des accidents 

qui ont entraîné la présence de 1 1Austr alie dans ce pays, il n ' existait pas de 

gouvernement dans le Territoire. Il y a peut-être d~s mil~iers de groupes différentf 

qui exerçaient, · même sous les formes tribales les plus -avancées, deo syst0mes très 

. effacés de gouvernement, même dans la tribu. En dehors de la tribu) non seulement 

il n 1extstait pas d'extension de la. forme exis·tante de gouvernement d'une tribu 

à l 'a_utre, mais il y a.vai t au contraire des hostilités entre les diverses tribus. 

Telle est donc ma premi ère explication : il n'y avait aucune forme de gouvernement 

•Œér.ér ol. 
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.. 
Nous avons écouté avec intérêt la discussion au sujet . des termes 11àutonomie" . 

et ''indépendance". I/iais sans revenir sur cette discussion, __ je dirai que -lorsque . . . . . . . 
nous parlons d.1 autonomie - et je cro;i.s que nous comprenons tous de la mêm~ _ fac;;on 

le ternie· 11autonomie11 
- il n 1y a pas encore en Nouvell:-e-Guinée _ d 1entité à gm.lvern~r., , : 

il n'y·a pas d'autodétermination. La tgche principale _de l 1Administration~usqu1 à 

présent a été de créer cette entité qui; plus tard, se .epuvernera elle-m@me. Cette 

tâche a été couronnée de succ~s • . 

Le représentant de -la. Bolivie a observé qu 1i ;t. nous faudrait-attendre assez 

longtemps avant que la population, . qui . se . trouve déjà d8:ns ~e . c,ertaine mes~e 

sous 1 1 influence du Gouvernement, p,tisse s I exprimer politiquement. Je voudrais 

lui faire rei',mrquer qu I il y ·a là une · erreur, . et_ pour +a :raison -suivant~ .. Le Conseil. 

a vu hier, dans un film, un · homme ' d,e la jungle pr~ndre· part a.ux travaux. du Gonseil . . . ·. . · . 

administratif. de la. Nouvelle-Guinée; Cet. homme, éminent selon toutes ~es normes, : 

n 1a ja:nais été en contact qu'avec les cens ·de sa pr9_pre tr_ibu avant d'avoir __ . 

atte;int ses vingt ans. C'est l'âge ,qu'il .avait J.orsqu\il est entré pour la 

prem~ère fois en conta-et avec des Australiens. Ces 4erniers ·_entraient pour··_l_a 

pre;,1ière fois dans une région que nous considérons comme 
. , , 

arrieree. Or ëet homme, 

qui a maintenant à peu pr0s ~o ans, travaille dans un or3ane parlementairé -~~èiui 

et ses_cons~ils et son a,ide sont recherchés :par +1Administration. . 
. ·.'. 
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M. ~~\NCA (Bolivie) (inter~rétation de l'espacnol) : Je remercie 

le Représentant spécial de lo. précision avec laquelle il a répondu à ma question, 

En fait, je n1ai :pas d'autres précisions à lui demander. Ce que je souhaite 

pour l'o.venir c' est que, en m~me temps que l. 1Administrotion nous fournit des 

renseiènements complets sur les difficultés qu'elle rencontre indiscutablement 

en cé qui concerne les ré0ions qui échappent encore à son influence, nous puissions 

voir àussi le re·✓ers de lo. môdo.ille. • En d'autres termes, nous voudrions que l.'on 

-insiste un peu plus sur les minorités déjà intécrées, celles qui ûcquièrent en ce 

moment m@me une conscience politique. Il est'pèssible que cette minorito soit 

très réduite·; mais, · da.ns le cndre du processus d'édification poli tique et démo

cratique d'une· na.tion, si les éléments qunntitntifs ne sont DO.S sans importance, 

les é l éments quo.li ta.tifs, gui sans aucun d oute sont l' oeuvre de 1 1 i\.dmi_nistro.tion, . 

sont des facteurs déterminants da.ns le destin de ce Territoire. De toute façon, . . 
les r éponses ont été tros ·claires et je remercie vivement le Représentant spéci~l 

des explications qu'il a bien voulu-nous donner~ · 

lvi.. KOSCZIUSK0-M0RIZET (France) : Je voulais simplement dire que 1 1 exposé 

de lo. diléc.,nt.ion australienne a. été si complet, les questions ai abondantes et les 

réponses du_.Représe~tant spécial si précises, que ma déléL,;ation ne posera pas· 

de questions. Nous nous proposons toutefoi~ de revenir dans notre exposé non 

seulement sur les problèmes d'ensemble mais sur les points particuliers qui ont été 

soulevos·, • notaronent po.r notre collèc,ue de 1 1 Inde, c'est-à-dire sur l' évolution du 

Territoire en fonction de l'union administrative. Nous pensons que les unions 

administratives peuvent donner le meilleur comme le pire; _heureusement, en ce qui 

concerne le Papuo. et l n Nouvelle-Guinée, nous considérons que c'est plut6t vers 

le meilleur que l'on s'oriente; mais c'est un problème très important et nous y 

reviendrons dans notre exi;iosé cénéral. 

Le PRESIDENT (interproto.tion de 1 1ane:;lais) : Les membres du Conseil 

peuvent mainteno.nt po~er des questions au Représentant spécial au sujet des domaines 

économique, social et de l'enseitnement. Je donne la parole au représentant de 

la Nouvelle-Zélande qui est le premier orateur inscrit. 
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M. : EDMONDS · (Nouvelle-Zélande) ( interprétation de 1 1 anc;la.i_s) Je crois . 

savoir g_tle ~J Représenta1:it spécial préférèrait CJ.U I on lui po_se . seulement des 
. . . • . . . . . 

questio~s d 1 ordre é~onomique ce matin. Je me limiterai donc à ce domaine. 

Puisque c 1est la première fois que je prends la. parole, j'aimerais vous 

.félici tçir, ·t,1,:.msieur le !'résident·, de votre élec~tion, et vous souhaiter lo. 

bienvenue o. ce. poste présidentiel. Je tiens à féliciter aussi M. Binchom, 

sentant des .Etat:.:-Unis, pour son élection aux fonctions de Vice- Président.· · 

repré-

Jè suis,' . 

certain que, sous votre Présidence, le Conseil, qui a pris un lécer retard éùins s·es· ' 

travaux, terminera. à . temps l) exomen :des questions insc_ri tes à son ordre du • jour~ •• • . 

Je .veùx aussi sou};latter .la bienvenue à :tvl. McCarthy, qui est un excellent ami ·de '· 

notre Conseil, et à. M. Juhilee,: qui est un nouvel ami. Je remercie M. McCartliy 

et le représentant de l .'Australie de • tous les renseic.;nements qu'ils · nous · ont 

fournis et je tiens à ,soulici1èt: que les réponses données par le Représe~to.Ùt 

spécial ont été ·si complète.s que · je n'ai ·pas eu de questions à poser dai1s le •• 

domaine politique . ' En -ce qui concerne- le domaine économique; j 1ai quelques . 
. . - ~- -. 

questions · à :poser. Les deux pr~mières ont trait en particulier au problème des 
; · . . 

communicûtions. •. 

L1année dernière, le Conseil avait r~comman~é. une activité supplémentairë 

dans le dcmuine de la. . construct;i.on de. routes dans le Territoire. Je remarque à 

la. ::;iace 32 de la Troisième Po.r;ie de la ;é~l~rati~n du R~pré~entant spé~{ai q~~; 
l 1 on .tro.ite des travaux ;publics et .. dez travaux d 1équipeme~~, ·et en particùfi~r·· .• • 

des travaux d'équipement jusciu'o.u 51 mars 1961. S~us la rubrique "Routes11
: fi]ù;e 

le chiffre de. ·88.828 .livres . et sous. la. rubri~ue l'P.onts.". {~ clüffre d~ :45.ô?.'.{li;res~ 
Ce • sont :lù: des sommes considérables, ~is 

ont été .dépens6es po1.1.r ·les autres. travaux 

pas· que · cette:son:.me soi~ d~spr?.portionnée. 

si. 1 1 on compare ces sommes à celle·~: qui: . • 

ré~~sés do.ns. le. Te;rit~i;e ,: iÎ"né. semble 

·1.e Représentant spécül.l pourrait-}~nous dire. s•:Ü. ne· sero.it .pas possible 

d'accorder. plus de · crédits à la construction de routes dans ie Territoire? :Ô\.l bien 

n'est- ce pas, plus qu•Ulle l)énurie d 1ori:;ent, des considérations d'ordre techniqu~ 

qui entravent le développement de la construction des_routes? 
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Mo McCARTHY (Représentant spécial) . ( interprétation de l' anclo.fs} : Cette 

question des routes retient toute l'attention de l'Administration en ce moment même. 

J'ai personnellement étudié la question avec beaucoup d'attention à Port Moresby 

et ailleurs avec un· service spécial de 1 1 Administration c~1arcé par l ' Adminis

trateur de concentrer son attention sur la création d'un réseau routier. J'espère 

@tre à m@me de faire des rapports plus · concrets au Conseil, l 1an procho.in, sur 

les 'résultat·s de cet· effort particülier. C' est en effet, rious le _reconnaissons, 

un p~obième d ' iîo:portance vitate. 

Jusqu:1 à ces dernières années, étant donné les ressources dont disposait 

le Gouvernement, ·1e ·seul moyen de pénétration du Territoire était la voie des airs. 

Il y a donc éu en: Nouvelle-Guinée un développemçnt aérien sans éco.l, pour un pays 

de ces dimensions, dans des ·conditi?ns _qui n 1ont peut~S-tre pas d ' équivalent da.1;1s le 

reste du monde. · Dans une certaine mesw:e, ce phénomène qui a pe::::mis la pénétration 

du Territoire, a: pu aussi détourner 1 1 attention de büm des c.;ens des m6thodes 

plus courantes.de pénétration de ,telles rée;ions . Je ne dis po.s qu'~l en soit 

· -nécessairement ainsi, mais cela. est possible . On s 1est o.insi attaché do.vantnce • 

au développement des services aériens et à la construction de terrains .d'aviatio~, 

. m@me rud~entairès; dans · des condi tians ·.,. je : le répète - presque sans écales 
. . . 

ailleurs, do.ns des·· circonstan·ces o.nalo-c.,ues,: en excluant peu.t-€:tre les voies p.e 
. . : : . 

communicàtion plus habituelles. 
. . 

• Cependant~ ' en dépit des sommes- relativement modestes ~onsacrées aux routes, 

·une attention tau.jours ·croissante a été portée. à cette' qu~stion, et on a créé' 

ciepuis · unè ·a:1zaîne d'années:, Ün réseau.routier .totalisant .plusieurs milliers de 

mil~es·. '·certe·s ,' ces routes ne peuvent ·@tre comparées ai.µc autoroutes des 1?tats-Unis, 

mais -~llès sont. néanmoins carrossables. On peut trouver une illustration typique . 

de ce développement à la pace 30 de la Troisième Partie de ma Déclarati~n, c 1est-à

dire dans . la partie complémentaire du Rapport. Je çite ce pnssace • . Sous le titre 

"Routes et · tiransports _routiers" (qui complote la pace 91 du Rn.pport annuel lui-. 

même) , on pèut lire: 
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M. McCarthy • (Représentant spéciai) 

"En 1961, 1 1 achè·,ement d I une nou~elle route passânt en partie le mont 
. . . . " . 

Hagen, dans les Hautes Terres ocèidentales, à une altitude cie 9 .200 pieds 

(la route la plus élevée du Territoire) ·~ -permi,s d I utiliser des sections de 

route jusqu'ici partielles, ajoutant ainsi 105 miiles de routes continus 

au réseau routier. 
11La nouvelle ·route, qui traverse la riv;i.ère· Lai au moyen' d ' un-pont 

suspendu de 120 pieds (il à fallu troi~ aris pour ie te;rniner), passe sur 

un précipice profond de J.. 000 pieds et' a été construite par la population du -

Territoire sous la direction .d 'officiers des patrouilles. La construction 

est d 1un~ qualité telle qu'on peùt y faire 40 milles àiiheure et qu'on peu~ 
. ' . . 

utiliser ' la route toute l I année. 11 
- ( interprétation de -séanc~_) 

Ce genre de travail se .fait dans chaque district avec l'aide des autochtones 

eux-mêmes. Je puis assurer le représentant de la Nouvelle~Zélande que nous sommes 

sensibles à ses observations, que la question a toute notre at~ention et que nous

continuerons à nous en occuper. 

Je voudrais également re~ercier le représentant de la Nouvelle-Zélande ·de ses 

aireables parol~s de bienvenue . 

M. EDM0Tu1)S (Nouvelle-Zélande) (interprétation de 'l ' anglais) Je 

voudrais remercier le Représentant · spé!=!ial pour la réponsè • qu 1il a. bien voulu· 

donner àmà question. Je me suis rendu èompte, en voyant le :film qÙ ' il •• hous·a .. ,-_ .::, 

montrés, que 1 1 importance à.es routes e·st bien comprise . En effet; nous y avons vu ~ ,. • · 
. ' 

non seulement la valeur matérielle , mais aussi la valeur psychologique que pouvaient _ 

apporter les routes . 
J'en viens maintenant à un autre moyen de communication, les aérodl'oraes~ • 0

• •• , . , . ,,._. 

A la page 32 dé · ce m~e tableau, on v9it que les dépenses pour · les aéroèroir.es • • - •• ·-· 

s I élèvent à · envi-ron 30. 000 livres. · Le Représentant spécial pourrait-il me· dir ·e· s'i' :--.' , 

c'est l.à la somme totale affectée aux pistes d 1 atterrissoge ou bien s·1 il y a 

d'autres dépenses . . Les aérodromes sont- ils construits :par les autochtone-!>? 
~ . . . ' . . - . . . 

C'est P<)Urg_uoi le coût, de ces travaux ne serait peut-~tre pas. représenté: dans :ce 

tableau. En est- il ainsi? 
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M. McC.ARTJ:Y (Représentant spéci~l) (interprétation de l 1 anglais) : 

Je ne crois pas un seul instant que ce soit là la somme totale consacrée aux 

aérodromes. Il y a un développen:ent constant des terrains d'atterrissage dans 

le Territoire; .ce sont des terrains d'atterrissage très modestes, on procède au 

défrichage d'un terrain, défrichage fait par les autochtones eux-mêmes, et l'on 

établit ainsi des pistes qui pennettent l'atterrissage et le décollage d'avions 

assez grands. Cette activité n'apparaît pas dans ces chiffres. 

Cependant, il y a des dépenses et des efforts considérables d1 une aütre 
. ' 

nature. Il s 1 agit d'efforts considérables déployés par le Départen:ent australien 

de 1 1 aviation civile _dont les frai~ n I ap:;_::àr3isGent pas dans les chiffres ici. 

donnés.· Ce Départe;:neï.1t, ainsi g_u 1 un ou c:'.eU:x autres services a•.1straliens, 

d~pensent environ 1 million de livres par an qui sont irrputées ·au budge~ 

aust:i;alien san; E",p:çnraître sur celui du ~•erri toire. Unè bonne partie de cette 

somme· est consacré8, en Nouvelle-Guinée., à la construction de ·terrains d1 atter

rissage et à leur entretien. 

M. EtMONl:S (Nouvelle-Zélande) ( interprétation de 1 1 anglais) : •. Ma. • 

• troisième et dernière q_u_estion a trait aux recettes qu_i. proviennent du 'l'erri toire, 

je pense en particulier à la structure fiscale. Il y a déjà ét é · répondu· en_ pa.rtie 

lorsque le représentant du Paraguay a soulevé la question. J 1 aimerais savoir si . 

la loi sur l'impôt sÛ:r; le revenu est en vigueur, si elle donne satisfaction et 

si, en dépi~ des difficultés, la population coopère avec l'Administration pour. ce 

qui est du paiement de cet itn]?Ôt. La deuxième partie ae· ma question est plus . . 
générale: le Représentant spécial pourrait-il me dire s'il est possible d 1obteu~r 

des recettes supplémentaires sur le plan local en créant .. de nouveaux impôts .ou en 

relevant les impôts exi_stants, ou bien s I i;I. faudrait que les recettes supplé;- ... 

mentàires proviennent du développement. économioue du Territoire? 
. • . . · ~ 

M. McCARTHY (Représentant spécial)· (interprétation de· l'anglais) 

Pour répondre à la première partie de la question, je-dirai qu'a· ma connaisàance 

les dispositions relatives à l'impôt sur le revenu fonctionnent bien 

et qu'il n'y a pas, dans le Territoire, à l'heure actuelle, de difficultés 

quelles qu'elles soient qui se posent èn ce qui concerne la perception, par 

l'Administration, de l'imp8t sur le revenu. 
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Je n'ai malheureusement pas grand-chose· o. dire ;pour ce qui est de la possibilit( 

d 1obteni~ des recettes suppié~~nt:ai;es '•dans le Territoire. · ' ·on' ne projette pas, à 
' ' 

ma connai~sarice, d I a·ugmenter l~s im:p$ts dàns • J.e. Terri'-toire, soit sous ieur f'ornie ' · 
• . ' 

actuelie soit sous · une nouvelle forme. Comme le èonsê:Li 1:1aura r'emarqU:é ' au 'dé°Qtit/ .• 

il y a. èu un événement nouveau· -i..'tlportant potn'.' ce qui · est de l'augmentation de -· • • .. . ) 

revenus : il s1agit a.è·s ·prSt's diempru~ts territoriaux qui étaient iriconmis: fr' y .:: 

a quelques années dans le · Terri taire. • ' Le premier .- ~mprunt; le Conseil : s I en ; 

sou~iendra, a été très -.rapfd~~ent coü,,_;ert. Deux emprunts ont suiv-:tet· ônt connu'·'·_ -

un grand s~ccès, en partie sous :formé de mesures pour obtenir des reven11s ·et en 

partie, ée· qui est plus important peut-ê'tre; · cow.mè mesure destinée à· faire 

connaitre à la population tous l~s rouages d'une administration moderne • 

.... , .... 

.M. EDMONDS (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) : J'aimerais --
reœrcier le Repr1se~tant spécial. pour les réponses qu'il a bien voulu donner à 

mes questions. Pour ce qui est des questions concernant le domaine social et 

l. 1 enseignement·, je J.es poserai plus tard lorsque le Représentant spécial aura en 

sa possession les documents voulus. 

M~ I>~ON'IERO de VARGAS (Paraguay) ( interpréta tien de l'espagnol) 

~ia délégation n'entendait pas poser de questions sur le plan économique 

aujourd'hui, mais la réponse. aux questions posées par le représentant de la 

Nouvelle-Zélande m'oblige à demander quelques précisions au Représentant spécial.. -

A ~a page 30 de cette troisième partie de l'exposé, il est dit que l'on construit 

une route et l'on ajoute que cette route e·st construite par les autochtones; 

or, à la page 91 du rapport annuel 11 est dit que pour cett~ construction . routière 

on dispose de la coopération et de l'aide des autochtones pour tout le programme 

de construction routière. Je voudrais savoir si la participation ou l'appui que 

donnent les autochtones ont une contrepartie sous forme de salaires versés par 

l'Administration pour le travail fait par les autochtones. 
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M. NcCARTHY -(Représentant spécial ) (interprétation de .1.1 anglais) : 
. . 

Tout le travail fait par les autochtones, pour ce qui est des constructions 
r~uti:ères, est rémunéré par 1 1Adn1inistration. L1.Adininistration va m€me :plus lo;in; 

elle 'aide dans certaines régions - maintenant même - les -aut ochtones les plus 

actif's et 1e·s dirigeants qui _se présentent à f -inancer l. 1achat de tracteurs, de 

camions et de bulldozers afin que cet équipement, dont le coût d'achat a été . 
financé par le gouvernement, puisse €tre utilisé par les autochtones qui, à leu~ 

• tour, pourront ainsi offrir leurs services au gouvernement. Ils en ·tirent ~o~c . 

des reveriùs · tout en accroissant les eff'ectifs dont dispose le gouvernement pour 

la construction des r outes. 
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~-1. ::-IOI-!':l.'ERO de VARGAS (P..arai:..;uay) (interprétation de 1 1 espa,;nol) •• Je 

poserai une autre question sur J.e m~ne·point : y a,.,.t-il une loi pour fixer la rému

nération du travail. de ce genre effectué :par les autoci:1tones? 

M. ~-lcCA .. ~T}lY (Représentant spécial) ' (int~rprétation de i'anglais) OuL 

Il y a une loi qui prévoit les salairesminimuins qui doivent ~tre:p_ayés aux 

autochtones conforn1ément au Code du travail_. dont on a parlé àu Conse;i.l .1 1 année 

dernière . . · On a dit q_ue ce Code du. travail serait mis en vi1.;ueur dans un -très; 

proci~e. avenir; il est, , en fait, entré · en vigueur en octobre • derniè.r. 

Je pourrais fournir des détails supplémentaires -sur les barç1nes de salaires_ 

et les salaires effectivement pay·és aux autochtones en me référant à ces documents, 

que je n'ai pas sous la main actuellement. 

i.f. i:!ON'l'ERO de.VARGAS (Parae,uà.y) (interprétation de· 1 1 espa.6nol) ·Je· 

remercie le Représentant spécial de cette réponse. S 1il pouvait nous communiquer 

le barème des traitements et salaires à lai prochaine séance, je lui en · serais très 

reconnaissant. Je n'ai pa.s ·a1aut.res··questions à poser. . . 

... -. 
M. RASGO'i'HA (Inde) ( interprétation de 1 1 angla.i s) Je poserai mes 

questions toucl1a.nt la situation économique demain, mais, si vous me le permet_t_e z, 

i-lonsieur le Président, je poserai une seu,le q_uestîon a.ujour~'-lmi sur la 

constru<?tio_n des -routes, parce que c_ette questio_n a déjà _ été soulevée. Je 1 1 avais 

posée moi -m~me, 1 1 année dernière, au cours du débat i:sénéral et pendant les échanges_ 

de questions et de réponses. 

J'avais dit que nous n'étions pas satisfaits du- réseau existant et j 1 ava~~

souli.gné le besoin qui se faisait sentir de co11stru_ire des routes supplé;nentaires. 

Cette ~ée, j 1ai été. fr~ppé par un autre aspect de la qur~tion en examinant 

la carte qui ~ous a été . présentée avec le rapport. J~ vois en effet que les routes, 

dans le Te~ri taire - je ;parle d,u ter:i::i taire continental - vent d 1 ~st en ouest, ; 

alors que la· topo~rapi1ie du T~rri~oire est to~t à fait différente. En effet, les 

montatsnes et les rivi~res semblent aller du nord au sud ou vice versa. Je viens 

moi-même d 1un IJays monta6neux et, d 1apr6s mon exp~rience de ces ré_;ions, pour que 

· la construction des roU;tes soit é~onomique et .pour qu'elles servent utilement au 

transport des produits de l'arrière-pays vers la c6te, elles devraient suivr~ ~~-
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cours des rivières, ce qui éviterait les dépenses encourues par la consi.ruction de 

ponts . Pourquoi les routes ont- elles été développées dans le séns actu:17 

J'aime~ais savoir pourquoi elles sont construites d 'est en ouest plutôt que du nord 
.. 

au sud, cornme cela dev:;_•ait l' &b:e :i.1ormalement d I aprè s la coni'i~uration du pays. 

t_1..!.l'ls2..~I1 (Tieprésentan:t spécial) {interprét.ation de l'anglais) Je 
. l 

parle de cette question avec le plus yif intér_@t et, pratiquement, sans la moindre 

. connaissance des éléments techniques que comporte la construction de routes. J'ai 

remarqué; l'an dernier, que i-1. Bas.:::;otra s'intéressait . à la question et j'ai eu, . . ' 

èn dehors du Consei_l, des conversations avec-lui au sujet du parallélisme qu 1il 

établissait entre son pays et la Houvelle~Guinéc. Je n'ai pas ouolié ces conver

sations et je reprendrai avec plaisir ces conversations à ce sujet en privé. 

_ i,Iais je crois, en souli,.;nant à nouveau mon manque de connaissances techniques, que 

le représentant de 1 1 Inde se trom.pe en pensant que le syst~me monta.GneuJ: va du nord 

au sud. Autant que je m'en souvienne - j'avoue que mes connaissances viennent 

surtout de survols aériens - les montacnes s'étendent d'est en ouest et la chaîne 

centrale traverse le pays dans toute sa lonJueur d'est en ouest . Je crois é.;aleineni 

que ceci peut être une source d'erreur car cette s;rande chatne, qui est en quelque 

sorte l'épine dorsale qtii traverse la nouvelle-Guinée en son centre d'est en ouest, 

a tendance - :par des formo.tiorrn latérales, .des va.llées et d'autres 

système·s· montaGneux - ù. la couper a.us si du nord au sud, de sorte qu'il y a en :fait 

une tendance est-ouest, mais aussi une tenclance nord- sud. 

Pour ce qui est du cours des rivières, nous trouvons ici encore des éléments 

contraires 'à la nature. Il est vrai que les deux Grands fleuves de la 

Nouvelle-Guinée coulent vers le sud ou vers l ·e nord. Il est intéressant de noter 

que les deux principales rivières - le Sepik en ïJouvellc-Guinée et le . Fly au Papua , 

naissent · au centre du pays, le Fly coulant ensuite vers le sud pour aller se jeter 

dans le ~olfe: clu Papua; le Sepik, aussi lone:;, natt dans lam6me rée;ion, pour aller 

se jetei: sur la ·c6te. nord, près .de dadang. Si vous étudiez le système fluvial 

d 1autres récions, comme dans la vallée de .Bulolo, par exemple, vous retrouverez 

également - si j'ai bonne mémoire - .les mêmes caractéristiques: les rivières y 

naissent à quelques kilor,1ètres les unes des autres, suivent des cours ent;i.èrement 

différents et ne se conforment .pas à ce qu'on penserait 6tre les lois de la nature. 
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i:4. McCerthy (Représentent spécia~ ... 

Si voue j ete_z un co_~P. d ' oeil sur 18: carte, sur. la <leu.xi ème rivière de la 

NouvelJ.e-_Gui~1ée, le i•larkham, vous -verr?z - si mes . connaissances c;éographiques sont _ 

;xactes - que le Marlcham coule surtout .d' oues:t en est. Vous avez donc ces trois . -

~rands systèl'.JcG fluviaux 

troisiè_me vers l ,'est. 

l'un va- yers. le nord, l'autre ver.s le sud et le 

,_, .Le s:,rstome routier le plus important peut-~tre, _ à 1 1i1eure actuelle et à 
' . 

l'avenir, est celui .qui liera les hautes terres à la c8te, et le. ro1;1te qui .e~iste • . . ·. . • -- ·: ' •. 

actu_ellement dans cette ré0ion doit a,ller d ' est en ouest le long des vailé~s, puis 

ù travers les haute~ teri·es; elle doit donc traverser un Grap.d noillbre de rivières 

qui vont du norJ au_sud. 

Le fait est que . le slstème routier suit en ~ra.11de partie le s;,'stème mo11t~neu• 

et ne vas pas à coritre- c~uraµt, comme on i ra dit. 

1-1. RASGOTM. (Inde) (interprétat.io_n de 1 1 an;~lais) Je ne poursuivrai pa1 

cette question plus avant; je crois que ;ta rép9nse est très complète.. Je 

poursuivrai mes autres questions demain. 

Le PRESIDENT (interprétation de: l ' anglais) ·: S ' il n 1y a plus de · 

questions à poser, je demanderai' aux membres dû Conseil de bien vouloir préparer 

leurs questions dans les domaines éco~omiquê, social. --~t de l'enseignement. 

• Ai'in de répondre a~x exit;ences de notre êalendrier, ·j'aimerais . que notre débat 

uénéral ait lieu vendredi, aux deux séances, pour permettre au Tieprésentant spécio, 

de préparer~ pendant le week~end, sa déclar ation finale; nous aurions la décla-:: 

ràtiÔri liminaire suf les ·ties· du Pacifique mar di • . 

• $ 1 il · ni :i a pas d ' observations; la séance est levée · et nous nous réunirons 

demain o. •i4· h. 3O~ 

i-1. KOSCZIUSKO-HORIZEr (France) • Je vous suis extr@mei.~ent reconnaissant 

des mots que vous venez de dire pour respecter le r ythme de notre calendrier. En 

effet, j ' étais déjà un peu inquiet dù fait qu'il n'y avait pas de séance cet 

a.près-midi . Je sais bien qu Ion nous allé;;uera qu 1 il y a le Conseil de sécurité. 

C'est un problème qui a déjà été soulevé; jravoue que jamais les raisons données 

ne m I ont pa..---u extr@memcnt convaincantes. 
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M. Koscziusko-Morizet (France) 

Or, d~jà, nous avons prolongé d'une manière que je considère choquante les travaux 
. ' 

du Conseil ~t j'ai indiqué pourquoi, car demeurer en session durant deux mois pour 
' . • 

trois Territoires al.ors qu'auparavant on restait le même temps pour six Territoires 

cela. me parait un gaspillage de temps; et non seulement un gaspillage de temps, 

mais uu_ gaspillage di argent. Et je voulais demander d'ailleurs à ce sujet, au 

Secrétariat, de m'indiquer d'une manière très précise combien coûtent les séances 

.du Conseil, pour rejoindre une enquête que nous faisons nous-niêroes et pour 

transmettre à nos collègues de la Cinquième Commission. Car je considère que si 

les crédits alloués au Conseil de tutelle doivent ~tre mesurés à l'importance de 

nos -travaux, ce n'est pas le contraire qui est vrei et ce ne sont pas les travaux 
• 

• qui doivent ~tre mesurés à l'importance q.es crédits. .Te dis cela d'une manière 

gentille mais tout de même extrêmement ferme car je pense que nous avons tous le 

devoir, alors qu'il y a tant besoin de crédits pour d'autres t~ches - et notanment 

J?Our l'aide aux pays sous-développés, pour la lutte contre la faim, pour l'édu

cation, etc. - de ne pas consacrer trop d'argent à des séances interminables. 

Je sais bien que le .Conseil d~ tutelle n 1 est pas le plus choquant des organiS111es 

des :Nations Unies à cet ef'fet mais nous devons en quelque sorte balayer devant 

notre porte. Voici les observations q~e je voulais faire. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : La présidence n'a. aucune 

objection à ce que le Conseil tienne autant de séances qu'il est nécessaire de 

tenir, même des ·séances de nuit . Nais il s'agit à.e savoir si les membr.es du • 

·conseil sont pr~ts à poser des questions et à pa:rtiéiper au débat général. Je ni? 

pense pas devoir , faire de· commentaires sur les observations a:u représentant de 

'la Fra..~ce, à moins qu'il n'y ait des objections à ce que je viens de .dire. 

Nous nous réunirons demain à 14 h. 30. 

La séance est levée à 12 h. 50. 




